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Condition d’acquisition du vote : 

Quorum =  moitié des membres en exercice présents ou représentés 
Acquisition de la délibération =  majorité des membres présents ou représentés 

Nombre de membres en exercice : 34 
Nombre de membres présents : 22 
Nombre de membres représentés : 2 

Nombre de vote pour : 24 
Nombre de vote contre :  
Nombre d’abstentions :  

 
La convention de coordination territoriale entre l’université d’Artois, l’université du Littoral Côte d’Opale et 
l’université de Picardie Jules Verne, telle que figurant dans le document annexé à la présente délibération, est 
approuvée. 
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Convention de coordination territoriale 

Entre 
L'université d'Artois, établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, sise 9 
rue du Temple à Arras, représentée par sa présidente Anne DAGUET-GAGEY, 

Et 
L'université du Littoral Côte d'Opale, établissement public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel, sise 1, place de l'Yser à Dunkerque, représentée par son président Edmond ABI-AAD, 

Et 
L'université de Picardie-Jules Verne, établissement public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel, sisel, chemin du Thil à Amiens, représentée par son président, Denis POSTEL, 

Ci-après désignées« les parties», 

Vu la délibération en date du 06/02/2026 du conseil d'administration de l'université d'Artois, 
Vu la délibération en date du 16/03/2021 du conseil d'administration de l'université du Littoral Côte 
d'Opale, 
Vu la délibération en date du 17/12/2020 du conseil d'administration de l'université de Picardie Jules 
Verne, 

Vu le code de l'éducation, et notamment ses articles L718-2 à L718-5, 
Vu l'ordonnance n° 2018-1131 du 12 décembre 2018 relative à l'expérimentation de nouvelles formes 
de rapprochement, de regroupement ou de fusion des établissements d'enseignement supérieur et de 
recherche, 

Vu la convention-cadre de coopération entre les universités d'Artois, du Littoral Côte d'Opale et de 
Picardie Jules Verne en date du 9 juin 2018, 

Il est convenu ce qui suit 

Préambule 

Depuis juillet 2016, les Universités d'Artois, du Littoral Côte d'Opale et de Picardie Jules Verne ont 
développé des formes de coopération en menant des projets communs inter-universitaires en matière 
d1nnovation pédagogique, de recherche, de formation doctorale et de relations internationales. Au 
titre de l'alliance A2U, les trois établissements ESR ont répondu à des projets du PIA4 et de France 

2030, ont confirmé leurs signatures thématiques au travers des projets CPER ou encore ont initié une 
dynamique d'échanges entre les services afin de mettre en commun les "bonnes pratiques". Soucieux 
de poursuivre cette dynamique positive, les trois établissements entendent prolonger cette Alliance en 
intensifiant leur coopération par des actions plus structurantes, sans qu'un processus de fusion entre 
les universités soit envisagé. 
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Article 12 : Litiges 

En cas de contestations, litiges ou autres différends sur l'interprétation ou l'exécution de la présente 
convention, les parties s'efforceront de parvenir à un règlement à l'amiable par voie de conciliation. 

Si néanmoins le désaccord persiste, le litige sera porté devant la juridiction compétente. 

Article 13 : Conditions suspensives 

La présente convention entrera en vigueur après signature des présidents des trois établissements. 
En cas d'avenant ultérieurs en vue de modification de périmètre des partenaires elle nécessitera 
l'approbation par les conseils d'administrations ainsi que par un arrêté du/de la ministre chargé(e) de 
l'enseignement supérieur .. 

Les modifications à la présente convention entreront en vigueur dans les mêmes conditions, sous 
réserve des dispositions prévues aux articles 9 et 11. 
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